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ARTICLE 12

Supprimer l’alinéa 152.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est inconcevable que l’on s’en remette à des ordonnances pour définir les règles budgétaires, 
financières et comptables de la future métropole de Paris.

Si, en application de la Constitution, la création d’un établissement public de type nouveau doit 
relever de la loi, c’est bien pour permettre au législateur d’en définir clairement les règles de 
fonctionnement. 

Cet amendement supprime donc le recours aux ordonnances.


